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Qu’est-ce que Progécarte ?
 Progécarte est une solution monétique pour les professionnels du secteur 
médical permettant de créditer les encaissements automatiquement  
sur leur compte. Deux offres sont proposées : Progécarte Santé et 
Progécarte Sans Contact.

Que permet-elle ?
  Une gestion simplifiée 
Votre compte est crédité automatiquement de vos encaissements. 
Ainsi, vous passez moins de temps à traiter les remises  
de chèques et d’espèces.

  Des solutions adaptées : 
– à l’exercice de l’activité professionnelle, 
– aux fonctionnalités (lecture de la carte Vitale, traitement des 
feuilles de soins électroniques (FSE), acceptation des paiements 
par carte bancaire), 
– à l’équipement informatique (terminal indépendant ou à connecter 
à un ordinateur). 

Comment fonctionne-t-elle ?
  Vous choisissez une solution monétique 
– Progécarte Santé : le Terminal de Paiement Électronique permet 
la lecture des cartes bancaires et des cartes vitales. 
– Progécarte Sans Contact : le Terminal de Paiement Électronique 
permet seulement la lecture des cartes.

  Vous déterminez le matériel en fonction des spécificités de 
votre activité professionnelle : 
– avec ou sans équipement informatique, 
– sur place, dans un périmètre restreint, en déplacement.

  Vous sélectionnez le Terminal de Paiement Électronique 
(TPE) parmi les solutions proposées

Quels sont ses atouts ?
  Un diagnostic personnalisé 
Nos spécialistes effectuent un diagnostic avec vous pour vous aider 
à choisir la solution la plus adaptée à votre situation professionnelle.

  Des services d’assistance et de maintenance 
Une équipe est à votre disposition pour répondre à vos questions. 
En cas de panne, vous bénéficiez d’un diagnostic par téléphone. 
Si besoin, vous profitez gratuitement d’un échange standard  
de votre matériel sous 24 heures ouvrées(4) ou, si nécessaire,  
de l’intervention d’un technicien pour un dépannage sur site(5). 

  Une mise en place facile : 
– Avec le pré-appel vous décidez du lieu et de la date de livraison 
du matériel, 
– La livraison de l’équipement est effectuée chez vous par  
transporteur sous 48 heures ouvrées(6), 
– Nos spécialistes vous aident à effectuer l’installation.

  La tranquillité de l’esprit : 
–  Les risques d’impayés(7) sont limités : 

L’acceptation des paiements par carte bancaire vous permet 
de limiter les paiements par chèque et les risques d’impayés 
inhérents. De plus, des contrôles automatisés permettent de 
vérifier l’authenticité des cartes bancaires, leur validité ainsi que 
leur plafond de paiement. 
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Pour les demandes d’autorisation non automatiques, contactez 
24h/24 et 7j/7 le service Progécarte Autorisations  
au 0825 840 840(8).

–  Les remboursements sont optimisés : 
Dans le cas de Progecarte Santé, la télétransmission permet  
un remboursement plus rapide, pour vos patients et pour vous 
si vous pratiquez le tiers-payant. Les feuilles de soins  
électroniques (FSE) sont remboursées sous 5 jours(9) pour la 
part Assurance Maladie puis sont transférées à la Mutuelle.

  Une tarification avantageuse 
Le coût de votre abonnement inclut la location du matériel  
sur 48 mois ainsi que les services d’assistance et de maintenance 
sur toute la durée du contrat. 
La tarification vous permet d’optimiser vos frais  
de communication : 
– pour une ligne téléphonique standard (RTC), vous bénéficiez 
d’un forfait de 7 EUR HT(1), indépendant de la durée de  
communication réelle, incluant tous les frais liés aux demandes 
d’autorisation et à la télécollecte (hors réseaux privatifs) ; 
– pour un équipement ADSL, vous ne supportez aucun coût  
supplémentaire lié aux communications(2) ; 
– si vous avez choisi le réseau des téléphones mobiles, les coûts  
de communication sont intégrés dans la location du matériel.  
Si vous encaissez moins de 12 000 EUR par an, vous pouvez 
bénéficier de notre forfait initial à 5 EUR HT par mois.

  Bénéficiez d’un forfait de 5 EUR HT(3) par mois des coûts 
d’encaissement

Quel en est le coût(4) ?
Choisissez parmi un large choix de TPE* adaptés aux  
spécificités de votre activité 
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Société Générale - DCMA/CCM - Tour Granite - 75886 Paris Cedex 18 - S.A. au capital de 975 339 185 EUR. 
552 120 222 RCS Paris - Siège Social 29, bd Haussmann, 75009 Paris. 

(1) Forfait fixe mensuel de 7 EUR HT, uniquement disponible dans le cadre de Progécarte, pour un matériel relié à une ligne de réseau télécom standard Orange 
dont le point de vente est situé en France métropolitaine. Tarif en vigueur au 02/04/2012.
(2) Les frais de télécommunication sont inclus dans l’abonnement Internet.
(3) Tarif en vigueur au 02/04/2012.
(4) Échange standard de votre matériel sous 24 heures ouvrées si votre appel a lieu avant 15 heures et sous 48 heures ouvrées si votre appel a lieu après  
15 heures. Voir conditions en agence.
(5) Tarif en vigueur au 02/04/2012 : 146 EUR HT pour Progécarte Sans Contact et 115 EUR HT pour Progécarte Santé.
(6) Après prise en compte de votre commande par le constructeur. Sauf pour le matériel ADSL.
(7) Sous réserve des conditions fixées par le contrat d’acceptation.
(8) 0,15 EUR HT/min. au 02/04/2012.
(9) Délai moyen constaté. Source : www.ameli.fr, site Internet édité par la Caisse nationale de l’Assurance.
(10) JAZZ Pro est une offre groupée de produits et services bancaires. Tarif standard en vigueur au 01/03/2012 : 32 EUR HT/mois, partiellement soumis à la TVA.
(11) Tarif en vigueur au 02/04/2012 intégrant l’abonnement au logiciel SEPHIRA (32 EUR HT) qui permet la gestion complète des FSE** sans ordinateur. 

*TPE : Terminal de Paiement Électronique. ** FSE : Feuille de Soins Électronique.


